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« ANNEXE 2.1 
(a. 40) 

ENTENTE DE LOCATION DE PARTS DE PRODUCTION AUTORISÉES 

Locateur                                        Locataire 

Nom:     Nom:              _____

Adresse:    Adresse:         

Localité:    Localité:         

Code postal:    Code postal:  

Téléphone:    Téléphone:     

Cellulaire :         Cellulaire :       __________

Courriel :            Courriel :          __________________

PPA ou PPAD détenues par le locateur      
(PPA parts de production autorisées régulières)
(PPAD : parts de production autorisées différenciées)

Quantité de parts de production louées (préciser) : 

     Régulières :        

     Différenciées :   

Durée de la location:  débute le :     
   se termine le :     _____________________________ 

Signé à _________________________ le _______________________________ 20_______ 

______________________________________
Locateur 

______________________________________
Locataire 

Aux fins de calcul du contingent, le locateur demeure responsable des parts de production non 
produites par le locataire.   

ESPACE RÉSERVÉ AU SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE LAPINS DU QUÉBEC 

Reçu le _________________________, Vérifié par __________________________________ 

Accepté le _______________________, Transaction n° ______________________ ».




